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REGION DES HAUTS BASSINS 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission  Communale d’Attribution des Marchés de Bobo-Dioulasso porte à la

connaissance des éventuels candidats intéressés par l’avis de demande de prix no  2023-11/CB/M/CAB/DMP/ SCP du 29 mai 2023 pour les

travaux de réhabilitation de la maternité de Sakaby dans l’Arrondissement n° 3 de la Commune de Bobo-Dioulasso  paru dans la revue des

marchés publics  n° 3638 du mardi 13 juin 2023, page 107, que ledit dossier est annulé suite au constat de la réalisation desdits travaux par la

population. Il présente ses excuses à tous les candidats pour les désagréments que cela pourrait engendrer.

Président de la Commission Communale d’Attribution des marchés

 Mahamadou TOU

Secrétaire Administratif
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 19 à 25

* Marchés de Travaux P. 26 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 27 à 32
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Avis de demande de prix à commandes

N° :2023 – 0019/MSHP/SG/DMP du 14 juin 2023 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023 

Le budget prévisionnel pour la présente acquisition est de : 50 000 000 F CFA TTC.     

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Ministère de la santé et
de l’Hygiène Publique.

1. le Ministère de la santé et de l’Hygiène Publique dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix à commandes (DPDPX), lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de billets d’avion au profit du Ministère
de la Santé et de l’Hygiène Publique tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix à commandes.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un seul lot unique.

3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2023.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique :  
Avenue Kumda Yooré ;Porte n° 133 ;Ouagadougou
Code postal: 03 BP 7009 Ouagadougou 03
Burkina Faso

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé sis, Avenue Kumda Yooré ;Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03,  Burkina
Faso  et moyennant paiement d’un montant non remboursable  de trente mille (30 000) francs CFA) auprès du Régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers, Téléphone : 50.32.47.74/75. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics, avant  30/06/2023 à 9 Heures 00 TU.  

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des Marchés

Bonaventure François de Paul P. SAM  

Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SANTE ET DE  L’HYGIENE PUBLIQUE

ACQUISITION DE BILLETS D’AVION AU PROFIT

DU MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE
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Avis d’appel d’offre ouvert  accéléré No  2023-007/MSHP/SG/CHU-B/DG du 06 JUIN 2023
Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE  20231

Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Centre hos-
pitalier universitaire de Bogodogo (CHU-B). 

Le centre hospitalier universitaire de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du CHU-B, afin de financer l’acquisition de mobilier médi-
cal au profit du CHU-B.

le centre hospitalier universitaire de Bogodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la livraison des fournitures (ou la prestation des services) suivants : acquisition de mobilier médical au profit du CHU-B. 
Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de mobilier médical au profit du CHU-B.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. Le montant prévisionnel du budget est de : soixante-dix millions quatre cent soix-
ante-quinze mille (70 475 000) FCFA. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de: Lassina OUATTARA, adresse électronique :
ouattlass70@yahoo.fr;et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 14 BP 371 Ouaga 14, sise à
Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, à côté du Laboratoire National de Santé
Publique Tél : +226 25 37 10 16/17 ; de 7H30 à 16 heures.

5- Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité financière :
- Une ligne de crédit de douze millions six cent mille (12 600 000) de francs CFA ;
- Une attestation de chiffre d’affaires moyen de quatre-vingt-quatre millions cinq cent mille (84 500 000) de francs CFA.

Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA à l’Agence comptable du CHU-B. La méthode de paiement sera en numéraire. 

7- Les offres devront être soumises à la Direction des marchés publics du CHU-B au plus tard le 04/07/2023  à 09 heures 00 mn .
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de un million sept cent mille (1 700 000) francs CFA conformément à
l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 04/07/2023  à 09
heures 00 mn dans la salle de réunion de la Direction générale du CHU-B.

Le Directeur des marchés publics

Lassina OUATTARA 

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO

Acquisition de mobilier médical au profit du Centre hospitalier universitaire de Bogodogo.
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Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO

Entretien , réparation et maintenance du matériel informatique au profit du Centre
hospitalier universitaire de Bogodogo (CHU-B)

Avis de demande de prix N° 2023/005/MSHP/SG/CHU-B/DG du 05 JUIN 2023.
Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE 2023.

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Centre hos-
pitalier universitaire de Bogodogo (CHU-B).

Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien, la réparation et la maintenance du matériel informatique tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en un lot unique : entretien, réparation et maintenance du matériel informatique au profit du CHU-B.

NB : le montant prévisionnel du budget est de dix millions (10 000 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2023 et dix (10) jours pour chaque ordre de commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics du CHU-B.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commande à l’adresse
mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement
11, côté est du Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10 16/17 ; de 7H30 à 16 heures et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt  mille (20 000) FCFA  à l’agence comptable du CHU-B. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent vingt mille (220 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au service des marchés de
fournitures et services du CHU-B, avant le 30/06/2023 à  09 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Lassina OUATTARA
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Avis de demande de prix 

N° : N°2023-005/MESRI/EPO/DG/PRM du 08/06/2023

Financement : Budget de l’EPO, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’Ecole Polytechnique de
Ouagadougou (EPO).

1 .L’Ecole Polytechnique de Ouagadougou (EPO lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informa-
tiques au profit de l’EPO tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

3. Les acquisitions sont constituées en deux lots. Les montants prévisionnels du marché sont les suivants :
Lot 1 : Acquisition de matériels informatiques au profit de la salle d’informatique pour un montant de trente-sept millions cinq cent mille

(37 500 000) FCFA TTC ;
Lot 2 : Acquisition de matériels informatiques au profit de la Direction générale et des instituts pour un montant de quatre millions quar-
ante mille (4 040 000) FCFA TTC.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le secrétariat de la Personne responsable des marchés de l’École Polytechnique de Ouagadougou, sise boulevard
Mouammar KADHAFI au 3ème étage de l’ex-immeuble IAM OUAGA 2000, Tel : 72 71 72 72

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les locaux de
la Direction générale de l’École Polytechnique de Ouagadougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) FCFA pour le lot 2 auprès de l’Agence Comptable de l’EPO. En cas d’envoi par la
poste ou tout autre mode de courrier, la Personne responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cent vingt-cinq mille (1 125 000) FCFA pour le lot 1 et d’un montant de cent
vingt et un mille deux cents (121 200) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : 3ème étage de l’ex-immeuble IAM
OUAGA 2000, avant le 29/06/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réceptio n de l’offre transmise par le Candidat.

8 . Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés 

 Mahamoudou SAVADOGO 

Fournitures et Services courants

ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU

Acquisition de matériels informatique au profit de l’EPO
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Avis de demande de prix 

N° :2023-04/MESRI/EPO/DG/PRM du 02/06/2023

Financement : Budget de l’EPO, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’Ecole Polytechnique de
Ouagadougou (EPO).

1. L’Ecole Polytechnique de Ouagadougou (EPO) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels de bureau
au profit de l’EPO tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.
Les acquisitions sont constituées en un lot unique. Le montant prévisionnel du marché est le suivant :
Lot unique : Acquisition de matériels de bureau au profit de l’EPO d’un montant Quatorze millions quatre cent soixante mille (14 460 000)
francs CFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’École Polytechnique de Ouagadougou, sise boulevard
Mouammar KADHAFI au 3ème étage de l’ex-immeuble IAM OUAGA 2000, Tel : 72 71 72 72

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les locaux
de la Direction générale de l’École Polytechnique de Ouagadougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs CFA auprès de l’Agence Comptable de l’EPO. En cas d’envoi par la poste ou tout autre mode de courrier, la Personne
responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  quatre cent trente mille (430 000) FCFA  devront parvenir ou être remises à
l’adresse suivante : 3ème étage de l’ex-immeuble IAM OUAGA 2000, avant le 30/06/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.
8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés 

  Mahamoudou SAVADOGO

Fournitures et Services courants

ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU

Acquisition de matériels de bureau au profit de l’EPO
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE,DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NIONALES                       

Acquisition de fournitures de bureau et de produits d'entretien au profit de la DGESS, de SG, de SP-

PSDEBS, de la DGENF, de la DRH, de SP-PLN, de ST-ESU, de SP-SSA/P, de la DMP, de la DSI, de DAD de

PAQER-CEC, de DCRP, de PA/PDSEB, de la DGF, de CMLS de ST-DEPE et de la TRESORERIE MINIS-
TERIELLE.

Avis de demande de prix N°2023-026/MENAPLN/SG/DMP du 12/06/2023
Financement : Budget général, Exercice 2023

Montant prévisionnel : Lot 1 : 20 457 500 FCFA TTC
Lot 2 : 13 150 000 FCFA TTC
Lot 3 : 13 500 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de l’Education
Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Education Nationale et de l’Alphabétisation, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau et de produits d'entretien au profit
de la DGESS, de SG, de SP-PSDEBS, de la DGENF, de la DRH, de SP-PLN, de ST-ESU, de SP-SSA/P, de la DMP, de la DSI, de DAD de
PAQER-CEC, de DCRP, de PA/PDSEB, de la DGF, de CMLS de ST-DEPE et de la TRESORERIE MINISTERIELLE tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent de trois lots comme suit :
- Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau et de produits d'entretien au profit de la DGESS, de SG, de SP-PSDEBS, de la DGENF et de la DRH
- Lot 2 : Acquisition de fournitures de bureau et de produits d'entretien au profit de SP-PLN, de ST-ESU, de SP-SSA/P, de la DMP, de la DSI, de
DAD et de PAQER-CEC 
- Lot 3 : Acquisition de fournitures de bureau et de produits d'entretien au profit de la DCRP, de PA/PDSEB, de la DGF, de CMLS de ST-DEPE
et de la TRESORERIE MINISTERIELLE.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de
la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés Publics
du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) FCFA pour chacun des lots 2 et 3
auprès de la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA pour le lot 1 et deux cent cinquante mille (250 000) FCFA pour chacun
des lots 2 et 3 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue
de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 avant le 30/06/2023 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
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Avis d’appel d’offres ouvert 
N°2023-002-/MATDS/SG/AP/DG/PRM du 13 juin 2023

Financement : Budget Academie de Police, exercice 2023

1.     Cet avis d’appel d’offres ouvert fait suite au Plan de Passation des Marchés, exercice 2023 de  l’Academie de Police.

2. La Personne Responsable des Marchés de l’Academie de Police sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour la construction d’un batiment administratif (première phase) à usage de bureaux (RDC extensible en R+1) au profit de
l’Academie de Police.

Le délai d’exécution du contrat est de quatre (04) mois.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
La prestation est en lot unique : Construction d’un batiment administratif (première phase) à usage de bureaux (RDC extensible en R+1) au prof-
it de l’Academie de Police.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MEFP
du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés située au sein de l’Académie de
Police à Pabré sur l’axe Ouaga Kongoussi (RN22) après le péage, BP 40 Kamboinsé, tél : 00226 51 03 87 32 et prendre connaissance des doc-
uments d’Appel d’offres à l’adresse ci-dessus mentionnée du lundi au vendredi de 7 heures 30 à 12 Heures 30 et 13 heures à 16 heures 00 GMT.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’Offres Ouvert complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale de l’Academie de Police. 

8. Les offres devront être soumises à la Personne Responsable des Marchés située au sein de l’Académie de Police à Pabré sur l’ axe Ouaga
Kongoussi (RN22) après le PÉAGE, BP 40 Kamboinsé, tél : 00226 51 03 87 32 au plus tard le 20/07/2023 à partir de 9h00 en un (1) original et
trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
Soumissionnaires présents à l’adresse ci-après : salle E 01 du batiment pédagogique de l’Academie de Police à Pabré à 9h00mn TU.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq millions (5 000 000) francs CFA pour le lot unique. 
Conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MEFP du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20/07/2023
à partir de 9h00 dans la salle E 01 du batiment pédagogique de l’Academie de Police.

12. L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent dossier
d’appel d’offres ouvert.

NB : le budget prévisionnel est de :
Lot unique : deux cent quarante-trois millions (243 000 000) francs CFA TTC.

La présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

A. O. Lidia KARFO/TAGNABOU
Capitaine de Police

Travaux

ACADEMIE DE POLICE 

Construction d’un batiment administratif (première phase) à usage de bureaux
(RDC extensible en R+1) au profit de l’Academie de Police
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RECTIFICATIF  N°02 PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES PLIS

Rectificatif au Quotidien N° 3640 du jeudi 15 mars 2023, page 60 portant sur l’avis

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023- 001/MESRI/SG/EPO/DG/PRM 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2023, l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou (EPO)
lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023. 

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/four-
nisseurs que l’EPO pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et
services. 

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 
• Travaux en BTP ;
• travaux de câblage des lignes téléphoniques ;
• fourniture, installation et mise en service d’équipements de laboratoires et d'ateliers de travaux pratiques ;
• fourniture d'instruments de musique ;
• fourniture de tentes et de pupitres ;
• hébergement du site web ;
• prestations d'hôtesses et  de maitre de cérémonie ;
• location de laboratoires et d'ateliers de TP au profit des classe-prepa et des instituts ;
• assurance des voyages ;
• fourniture des ouvrages spécialisés ;
• fourniture d'imprimés publicitaires(gadgets et supports de communication), édition de document et catalogues ;
• prestation  de gardiennage des locaux et des biens ;
• prestation d'entretien et de nettoyage de bâtiments ;
• étude architecturale ;
• Etude d’impact environnementale et sociale ;
• Consultation pour l’élaboration d’un Plan de communication ;
• suivi contrôle des travaux.

3- La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l'Administration es candidats
intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou 2023». Elles doivent com-
porter les informations et pièces ci-après : 

• le domaine principal de soumission ; 
• une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
• une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales;
• l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
• un contact téléphonique permanent ;
• un certificat de non faillite.

L’EPO rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires dans les bureaux de la Personne
Responsable des Marchés de l’École Polytechnique de Ouagadougou, sise boulevard Mouammar KADHAFI au 3eme étage de l’ex-
immeuble IAM OUAGA 2000. Tel : 72 71 72 72 au plus tard le mercredi 21 juin 2023 à 09 heures 00.

5-   L’EPO se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Pour la Personne Responsable des Marchés et P/I
Chef de Service des marchés de travaux et Prestations intellectuelles

ZEGUIME/GUIRA Mariame

Prestations intellectuelles

ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU

Sélection de prestataires/fournisseurs en vue de la constitution du répertoire 
des fournisseurs 2023 de l’EPO.
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Avis à manifestation d'intérêt n°2023-01/MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM                                                                                             

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l'année 2023, l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales
(ANEVE) souhaite recevoir des candidatures pour la constitution d'une base de données (liste) de fournisseurs/prestataires dans le cadre de la
passation des procédures de demande de cotations , de consultation de consultants.

La participation à la présente manifestation d'intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l'administration et qui sont spécial-
isées dans les domaines suivants :

L’ANEVE rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu'ils ne sont pas dispensés de cette procédure et
devront aussi déposer leurs offres. Chaque offre doit être constituée de :

1- Une lettre de demande d'inscription adressée à la PRM de l’ANEVE indiquant le lot et le domaine d'activité
2- Une présentation de l'entreprise indiquant notamment son adresse complète, son contact téléphonique permanent, sa situation géographique
; ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l'entreprise;
4-Une copie de l'agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d'un tel document ;
5- Une copie du registre du commerce et du crédit mobilier (RCCM) :
6- Le Numéro IFU
7- Une copie de l'attestation d'inscription à un ordre donné s'il y a lieu.

Aucune entreprise ne peut soumissionner à plus deux (02) domaines d'interventions.                                                             

Les candidats intéressés peuvent avoir des informations supplémentaires au Secrétariat Particulier de l’ANEVE Sis au 1er étage de l'immeuble
R+4 situé à 200m de la station SHELL route de Pô RN 5 Tel : 70 35 59 46

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cet avis à manifestation d'intérêt doivent déposer leurs offres sous plis fermé avec la mention
« avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du domaine d'intervention et du lot concerné » à
l'adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 26 juin 2023 à 09 heures 00 minute.

L’ANEVE se réserve le droit de ne pas donner suite à tout ou partie des offres reçues.

La Personne Responsable des Marché

Elisée BADO
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

Constitution d'une liste de fournisseurs /prestataires au titre de l’année 2023(Période de juin à

décembre) en vue de la passation des procédures de demande de cotations, de consultation de con-
sultants  au profit de l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE).
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-001/CIL/SG/PRM du 16/06/2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés
(PPM) 2023, de la Commission de l’Informatique et des Libertés, la
Personne Responsable des Marchés Publics lance un appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des four-
nisseurs et prestataires pour l’année 2023.

2.   L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de dis-
poser d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs/Consultants que le SP/CSM pourra consulter
dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des
marchés de travaux, d’acquisition des biens et services et pour la réal-
isation de services de prestations intellectuelles.

3.   Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées
dans au moins l’un des domaines ci-après :
- acquisition de consommables informatiques ;
- acquisition de produits d'entretien et de nettoyage ;
- acquisition d'imprimés administratifs ;
- acquisitions de fournitures de bureau ;
- acquisition de matériels et mobiliers de bureaux
- acquisition de produits alimentaires ;
- fourniture de pause-café, pause-déjeuner, pause-café renfor-
cée, diner  et de cocktail ;
- conception et réalisation de visuels de communication et de
sensibilisation;
- acquisition de supports de communication au profit de la CIL;
- acquisition de titres de transport internationaux;
- acquisition de matériels informatiques ;
- décorations diverses;
- prestations d’hôtesses;
- reportage photos;
- acquisition d’effets d’habillement;
- conception, réalisation et diffusion de spots télé et radio;
- acquisition d’équipements informatiques spécifiques 
- réparation de meubles et mobiliers de bureau et logement;
- entretien et réparation des véhicules à deux (02) roues ;
- entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues ;
- entretien et maintenance du matériel informatique ;
- entretien et réparation de climatiseurs ;
- entretien et maintenance du système de contrôle et de vidéo-
surveillance ;
- entretien et maintenance de photocopieurs ;
- entretien et maintenance du groupe électrogène ;
- entretien et mise à jour du site web ;
- diverses prestations d'imprimerie (reproduction et impression
de documents) ;
- gardiennage des locaux ;
- nettoyage des locaux ;
- fourniture de pause-café, de pause-déjeuner et de cocktail ;
- livraison des journaux ;
- abonnement journaux et revues;
- couvertures médiatiques;
- conception, diffusion de spots publicitaires et couverture médi-
atique d'activités ;
- confection de gadgets;
- traduction et interprétariat ;
- promotion digitale;
- formation ;

4.   Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli
fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et
prestataires pour les demandes de cotation, consultations de consult-
ants et entente directes de l’année 2023 de la CIL ». 

5.  Les dossiers des candidats devront comporter les informations et
pièces ci-après :
• une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine
pour lequel le candidat manifeste son intérêt;
• le domaine principal des activités

• une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes
physiques ;
• une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes
morales;
• l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
• un contact téléphonique permanent.

NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet
de l’ensemble de l’offre.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: bureau de la Personne Responsable des Marchés sis au 2ème étage
du bâtiment R+3 de la Commission de l’Informatique et des Libertés,
avenue Mouammar EL KHADAFI, 01 BP 1606 Ouagadougou 01 télé-
phone 25-37-61 04 / 75 13 98 30 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et
le vendredi de 7h30 à 16h00.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-
après : bureau de la Personne Responsable des Marchés sis au 2ème
étage du bâtiment R+3 de la Commission de l’Informatique et des
Libertés, avenue Mouammar EL KHADAFI, 01 BP 1606 Ouagadougou
01 téléphone 25-37-61 04 / 75 13 98 30, au plus tard le mardi 27 juin
2023 à 9 heures 00 TU sous pli fermé.

8. La CIL se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque
offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

Boubacar NIKIEMA

Prestations intellectuelles

COMMISSION DE L’INFORMATIQUE ET DES LIBERTES

CONSTITUTION DU REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET DE PRESTATAIRES DE LA COM-
MISSION DE L’INFORMATIQUE ET DES LIBERTES (CIL) POUR L’ANNEE 2023.
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Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE

CONSTITUTION DE SON REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR L’AN-
NEE 2023.

RECTIFICATIF DE LA CONSTITUTION DE SON REPERTOIRE DE
FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2023.

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

Rectificatif du Quotidien N° 3636 du Vendredi 9 juin 2023, page 42
portant sur la date limite de dépôt des offres de l’avis à manifestation

d’intérêt

N° 2023-0038/MTMUSR/SG/ONASER/PRM
Financement : budget de l’ONASER, exercice 2023.

1. L’Office National de la Sécurité Routière (ONASER) lance un avis à
manifestation d’intérêt, au titre de l’exercice budgétaire 2023, afin
d’établir une liste de prestataires qualifiés.

2. Cet avis à manifestation d’intérêt a pour but de disposer d’un réper-
toire de prestataires/fournisseurs qualifiés que l’ONASER pourrait con-
sulter de façon rotative pour la réalisation des marchés de travaux, de
fourniture de biens et services et de prestations intellectuelles dans le
cadre de ses consultations restreintes conformément au décret n°2023-
0273/PRES-TRANS/ PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret
n°2017- 0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public. 

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou entreprises spé-
cialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pour autant qu’ils ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et sont en règle
en règle vis-à-vis de l’Administration.
Les domaines sont :
 Fourniture Produits d’entretiens et de nettoyage
 Fourniture Achat de consommables informatiques
 Fourniture Confection des carnets d’amendes forfaitaires ou
quittanciers
 Fourniture Achat des fournitures de bureau
 Fourniture Acquisition de registres de pesées et de fiches
BAAC
 Fourniture Actualisation du logiciel d’analyse des données d’ac-
cidents (WinBAAC)
 Fourniture Entretien et maintenance du logiciel de gestion
budgétaire (LGBC)
 Fourniture abonnement journaux et revues
 Fourniture Saisie des données
 Fourniture et installation d’équipements de connexion au
RESINA
 Location de salles de réunion (Hôtel)
 Autres locations de salles.
 Location de matériels et outillages
 Location d’une grue pour l’étalonnage des équipements de
pesée
 Entretien, réparation de climatiseurs, électricité et plomberie
 Entretien, réparation des équipements solaires
 Entretien et réparation de matériel de sonorisation du camions
podium
 Entretien de trois conteneurs
 Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues.
 Entretien et maintenances de matériels informatiques
 Entretien groupes électrogènes
 Entretien copieurs
 Entretien et mise aux normes des ralentisseurs sur les axes
routiers
 Acquisition de pneumatiques
 Documentation technique
 Acquisition de brevet, licences, concession et droit similaire
 Acquisition et installation d’équipements techniques pour la
mise en place d’un système de visioconférence
 Acquisition de mobilier de bureau

 Acquisition des motos 
 Travaux confection et fixation des portes capitonnées
 Travaux confection et pose de signalétique interne
 Travaux fourniture et pose de pavés
 Travaux confection et implantation de l’enseigne lumineux
 Travaux réfection de postes de Ouessa
 Travaux rayonnage pour la bibliothèque
 Travaux confection d’équipements de levage des pèse essieux
 Travaux installation du wifi
 Travaux frais de déménagement
 Travaux matérialisation de marquages routiers pendant les
grands événements.
Les offres ou les pièces à compléter devront être soumise à l’adresse
ci-dessus indiquée au plus tard le Vendredi 23 juin à 12 heures 30.
Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre sous pli fermé
portant la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la consti-
tution d’un répertoire de prestataires/ fournisseurs qualifiés pour le
compte de l’ONASER au titre de l’année 2023 ». Les offres des candi-
dats devront comporter les informations et pièces suivantes :
- Une lettre de soumission adressée à la Personne Responsable des
Marchés ;
- Le domaine principal du soumissionnaire ;
- Une copie certifiée de l’extrait du registre de commerce ;
- Une attestation de situation fiscale ;
- Un certificat de non faillite,
- Un agrément technique du domaine s’il y’a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

NB :. L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou
partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés

COULIDIATI  Namouno
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire



31
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3643 - Mardi 20 juin 2023

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-002/LONAB/DG/DPS/DMA

1. La présente sollicitation fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Exercice 2023 de la Loterie Nationale Burkinabè
(LONAB) par la Conseil d’Administration en sa séance du 27 décembre 2022 et à la circulaire N°2023-01338/MEFP/SG/DG-CMEF du 08 mai 2023
portant orientations pour l’application du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public.

2. La Loterie Nationale Burkinabè, société d’Etat, au capital d’un milliard (1 000 000 000) de franc CFA, lance un avis à manifestation d’in-
térêts et souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans
le cadre de ses procédures de demandes de cotations pour les domaines ci-après : 

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La LONAB rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et
devront produire un dossier composé de :
a. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général de la LONAB indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
b. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi ;
c. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
d. Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier ;

Prestations intellectuelles

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la LONAB
pour l’année 2023

!

2 
!
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Prestations intellectuelles

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette manifestation d’intérêt doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs /prestataires » ainsi que la précision du lot concerné.

3. Les manifestations d’intérêt rédigées en langues française en un (01) original et trois (03) copies marquées comme tels doivent être
déposées à la Direction Générale de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) sis 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Tel :
(226) 25 30 61 21/22 : Service courrier, 1er étage, portes 104 à 105 – Ancien bâtiment au plus tard le 26/06/2023 à 9 heures 00 mn GMT. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées

4. La Loterie Nationale Burkinabè se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Directeur Général
Le président de la Commission d’attribution des marchés

 Ibrahim Ben Harouna ZARANI
Chevalier de l’Ordre National

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

——————————
Service de la Communication et des Relations Publiques

(SCRP)

www.dgcmef.gov.bf

www.t.me/dgcmef

www.facebook.com/dgcmef

La célérité dans la transparence
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Demande de prix 

N°2023-009/MSHP/SG/CHR-K/DG/PRM du 12 juin 2023

Financement :   Budget du CHR de Kaya, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2023, du CHR de Kaya.

1. Le CHR de Kaya dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’ahat de consommables d’imagerie
médicale au profit du CHR de Kaya tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées, disposant d’un agrément de
catégorie A1, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les consommables d’imagerie médicale, objet de la présente de prix,
se composent d’un lot unique.

3. Le délai d’exécution du contrat ne saurait excéder trente (30)
jours.

4. Le montant de la ligne budgétaire est de trente-un millions soix-
ante-seize mille sept cent quatre-vingt-seize (31 076 796) de francs
CFA TTC.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés, tel : 70 28 46 36

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille        (30 000) FCFA à
l’Agence Comptable du CHR de Kaya. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900
000) F CFA, devront parvenir ou être remises au service de la Personne
responsable des marchés de la Direction générale du Centre
Hospitalier Régional de Kaya avant le 30/06/2023 à 09heures 00

minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Sanoussa NIAMPA

Administrateur des services de Santé

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KAYA

Achat de consommables d’imagerie médicale

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 33 à 36

* Marchés de Travaux P. 37 à 39

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 40 à 43
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Acquisition d’aliments de poules pondeuses de
produits de traitements, d’alvéoles

et d'aliments de porcs au profit de la Maison de
l’Enfance André DUPONT de Orodara (MEADO)

Acquisition d’aliments de poules pondeuses de
produits de traitements, d’alvéoles et d'aliments

de porcs au profit de la Maison de l’Enfance
André DUPONT de Orodara (MEADO).

MAISON DE L’ENFANCE ANDRE DUPOND 
DE ORODARA

MAISON DE L’ENFANCE ANDRE DUPOND 
DE ORODARA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2023-03/MSAHRNGF/SG/MEADO/DG/PRM du 10 avril 2023

FINANCEMENT : Budget de la MEADO Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, de la Maison de l’Enfance André
DUPONT de Orodara (MEADO).

1. Maison de l’Enfance André DUPONT de Orodara (MEADO)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’aliments de
poules pondeuses de produits de traitements, d’alvéoles et d'aliments
de porcs décrits dans les données particulières de la demande de prix.
Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les don-
nées particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions se décomposent en un seul lot réparti comme
suit : 

Acquisition d’aliments de poules pondeuses de produits de traitements,
d’alvéoles et d'aliments de porcs. L’enveloppe budgétaire allouée est de
quatorze millions cinquante mille (14 050 000) francs CFA.

3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2023 pour le
marché à commande et sept (07) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés à l’immeuble 1er étage et bureau N°15.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés à l’immeuble 1er étage et bureau
N°15, président de la Commission d’attribution des marchés et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000)
francs CFA à l’Agence Comptable de la MEADO. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises dans
les bureaux de la Personne Responsable des Marchés à l’immeuble 1er
étage et bureau N°15, avant le 30 juin 2023 à 9h 00 mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Signature du Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Tanguy Donald MILLOGO

Avis de demande de prix 

N°2023-03/MSAHRNGF/SG/MEADO/DG/PRM du 10 avril 2023

FINANCEMENT : Budget de la MEADO Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, de la Maison de l’Enfance André
DUPONT de Orodara (MEADO).

1. Maison de l’Enfance André DUPONT de Orodara (MEADO)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’aliments de
poules pondeuses de produits de traitements, d’alvéoles et d'aliments
de porcs décrits dans les données particulières de la demande de prix.
Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les don-
nées particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions se décomposent en un seul lot réparti comme
suit : 

Acquisition d’aliments de poules pondeuses de produits de traitements,
d’alvéoles et d'aliments de porcs. L’enveloppe budgétaire allouée est de
quatorze millions cinquante mille (14 050 000) francs CFA.

3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2023 pour le
marché à commande et sept (07) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés à l’immeuble 1er étage et bureau N°15.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés à l’immeuble 1er étage et bureau
N°15, président de la Commission d’attribution des marchés et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000)
francs CFA à l’Agence Comptable de la MEADO. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises dans
les bureaux de la Personne Responsable des Marchés à l’immeuble 1er
étage et bureau N°15, avant le 30 juin 2023 à 9h 00 mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Signature du Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Tanguy Donald MILLOGO
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Fournitures et Services courants

Acquisition de produits alimentaires au profit de
la Circonscription d’Education

de Base (CEB) de la commune de
Kossouka

Acquisition de vivres 
au profit de la commune de Séguénéga

Avis de demande de prix 

N°2023-02/RNDR/PYTG/C-KSK/PRM

Financement : Transfert de l’Etat, gestion 2023

(Imputation : Chp. 60, Art. 601,paragra. :6012)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la Commune de Kossouka.

La Commune de Kossouka lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition de  produits alimentaires au profit de la Circonscription
d’Education de Base (CEB) de ladite  commune. Le financement est
assuré par le transfert de l’Etat, gestion 2023.
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition de produits
alimentaires au profit de la CEB de la commune de Kossouka. Budget
prévisionnel : 32 149 170 f CFA.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30)  jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la
Mairie, tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30
minutes et de 14 heures à 15 heures 30.
5Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne 

Responsable des Marchés, et moyennant paiement d’un montant non
remboursable trente milles (30 000) francs CFA auprès de la Perception
de Séguénéga. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent milles (900
000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse de la
Personne Responsable des Marchés, avant le 30/06/2023 à_09heures

00minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : le montant prévisionnel est de trente deux millions cent quarante
neuf mille cent soixante dix (32 149 170) f CFA.

La personne responsable des marchés

Ali KINDO

Assistant des affaires économiques

Avis de demande de prix 

N°2023-02/RNRD/PYTG/CSGA/PRM du 06 Juin 2023 

Financement : Budget communal+ transfert de l’Etat, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2023 de la commune de Séguénéga.

La commune de Séguénéga lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition de vivres au profit de ladite commune tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
- Lot 1 : Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale enrichie en
vitamine « A » conditionnée dans des bidons de 20 litres 
chacun au profit de la circonscription d’éducation de base(C.E.B) de la com-
mune de Séguénéga ; Montant prévisionnel : 
41 794 470 FCFA TTC.
- Lot 2 : Acquisition de vivres au profit des Personnes Déplacées
Internes (PDI) de la Commune de Séguénéga ; Montant 
prévisionnel : 2 000 000 FCFA TTC. 

Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours pour
chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans les
bureaux du Secrétariat de la Mairie de Séguénéga ou en appelant au 24 55
65 21/ 60 19 87 05.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu com-
plet du dossier de demande de prix auprès du Secrétariat de la Mairie de
Séguénéga et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
Trente mille (30.000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs CFA
pour le lot 2, à la perception de Séguénéga. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux
données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant d’un million (1000 000) francs FCFA
pour le lot 1 et soixante mille (60 000) francs CFA pour le lot 2, devront par-
venir ou être remises au Secrétariat de la mairie de Séguénéga, avant le
30/06/2023 à_09heures 00minute

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante
(60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

La Personne Responsable des Marchés

Mahamadi OUEDRAOGO

REGION DU NORDREGION DU NORD
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Avis de demande de prix
N° :2023-03/RSUO/PBGB/CBDG du 26 mai 2023

Financement : Budget communal/ Fonds transférés MENAPLN, gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Bondigui.

La commune de Bondigui lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la livraison sur sites de vivres pour la cantine sco-
laire au profit de la CEB de Bondigui. Ces acquisitions seront financées sur les ressources du Budget communal/Fonds transférés MENAPL, ges-
tion 2023. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : acquisition et livraison sur sites de vivres pour la cantine scolaire au profit de la CEB de Bondigui.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Bondigui ou appeler au 68 10 39 96.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Bondigui et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30.000) francs CFA à la Trésorerie Principale de la Bougouriba /Diébougou. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante mille (350 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à la mairie
de Bondigui avant le 30/06/2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le montant prévisionnel des acquisitions est de : 22 473 357 francs CFA TTC.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

ZONGO M. Fabrice Didac
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU SUD-OUEST

Acquisition et livraison sur sites de vivres pour la cantine scolaire 

au profit de la CEB de Bondigui.
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Travaux de réalisation d’un mini AEP dans la commune
de ARBOLLE au profit de la Direction Régionale de

l’Eau et de l’Assainissement du Nord

Travaux de construction d’un centre de
métier et d’apprentissage au profit des
femmes de la Commune de Séguénéga

REGION DU NORD REGION DU NORD

Travaux

Avis de demande 

N°2023 - 12/MATDS/RNRD/GVT-OHG/SG

Financement : Budget Etat, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement du Nord.

La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord lance
une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux d’un montant de vingt-huit millions (28 000 000) francs CFA
seront financés sur les ressources indiquées dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés de type U2 minimum pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un seul Lot.  
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 75 jours.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de DREA/NORD BP : 39 OUAHIGOUYA, Tel : 24
55 05 48/78 26 13 75 email : drea.nord@eau.gov.bf.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de
DREA/NORD BP : 39 OUAHIGOUYA, Tel : 24 55 05 48/78 26 13 75
email : drea.nord@eau.gov.bfet moyennant paiement d’un montant non
remboursable cinquante mille (50 000) FCFA au trésor public de
Ouahigouya. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant huit cent mille (800 000)
FCFA et  devront parvenir ou être remises à la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement du Nord, BP 203 Ouahigouya 30/06/2023

à_09heures 00minute d’ouverture des plis qui sera faite immédiate-
ment en présence des représentants des soumissionnaires qui souhait-
ent y assister dans la salle de réunion de gouvernorat du Nord.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Le Secrétaire Général de la Région du Nord

Présidente de la Commission Régionale d’Attribution des

Marchés

Albert Kouilga ZONGO

Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Médaillé d’Honneur des Collectivités locales

Avis de demande de prix 

N° 2023-03/RNRD/PYTG/CSGA/PRM

Financement : Budget communal, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023,  de la commune de Séguénéga.

La commune de Séguénéga  dont l’identification complète est précisée
aux données 
particulières de la demande de prix(DPDPX) lance une demande de
prix ayant  pour objet les travaux de construction d’un centre de métier
et d’apprentissage au profit des femmes de la Commune de
Séguénéga. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées
dans les Données particulières de la demande de prix).   

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou 
morales agréés (agrément B1 minimum) pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.
Les travaux se composent d’un lot unique.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Secrétariat de la Mairie de Séguénéga ou
appeler au 60 19 87 05.
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la personne respon-
sable des marchés  et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) franc CFA à la perception de
Séguénéga. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de Cinq cent mille (500 000)
francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Mairie,
avant le 30/06/2023 à 09heures 00minute. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de seize millions huit cent cinquante-
deux mille trois cent quatre-vingt (16 852 380) FCFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Mahamadi  OUEDRAOGO
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Avis de demande de prix 

N°2023-04/RNRD/CR/SG/PRM du 05/06/2023

Financement : CR-Nord / ADCT : Exercice 2023

Budget prévisionnel :

Lot 1 : Douze millions (12 000 000) FCFA TTC.

Lot 2 : Treize millions cinq cent mille (13 500 000) FCFA TTC.

Lot 3 : Onze millions sept cent quatre-vingt-dix-sept mille huit cent quatre-vingt-quinze (11 797 895) FCFA TTC.

Lot 4 : Vingt-deux millions huit cent six mille huit cent dix-neuf (22 806 819) FCFA 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Conseil Régional du Nord

1. Le Conseil Régional du Nord lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation de divers travaux au profit du Conseil
Régional du Nord tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 
Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie B1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en quatre (04) lots : 
- Lot 1 : Travaux d'aménagement d'une aire de stationnement de véhicules au profit du conseil régional du Nord
- Lot 2 : Travaux de réfection des deux (02) salles de conférence du Conseil Régional du Nord
- Lot 3 : Travaux de réhabilitation de la façade principale et de la guérite au profit du conseil régional du Nord
- Lot 4 : Travaux de construction d'un bâtiment administratif au profit du CEG de Kourona dans la commune de Samba

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.
N.B : Aucun soumissionnaire ne pourra être attributaire de plus de deux (02) lots

3. Le Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chacun des lots 1, 2, 3 et quatre-vingt-dix (90) jours pour
le lot 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional du Nord, téléphone 78 98 11 08, tous
les jours ouvrables de 7h30mn à 16h00mn.
.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour chacun
des lots 1, 2, 3 et cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 4.à la trésorerie Régionale du Nord. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission de trois cent cinquante mille (350 000) FCFA pour chacun des lots 1, 2, 3 et de six cent mille
(600 000) FCFA pour le lot 4., devront parvenir à la Personne Responsable des Marchés, avant le 30/06/2023 à_09heures 00minute. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours minimums à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

YAMEOGO Koudroaga

Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

Travaux

REGION DU NORD

Réalisation de divers travaux au profit du Conseil Régional du Nord
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Travaux

Avis de demande de prix 

N°2023-05/RNRD/CR /SG/PRM du 06/06/2023

Financement : ADCT-Exercice 2023 

Budget prévisionnel : Trente millions (30 000 000) FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Conseil Régional du Nord
Le Conseil Régional du Nord lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. 

Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie U1 minimum, pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique : Travaux de réalisation d’une AEPS au secteur 6 de la commune de Séguenéga/ Province du
Yatenga. 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours máximum.  

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du Conseil Régional du Nord, téléphone 78 98 11 08, sis au rez-de-
chaussée, aille gauche, tous les jours ouvrables de 7h30mn à 16h00mn.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA à la trésorerie
Régionale du Nord. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) FCFA, devront parvenir à la Personne Responsable des
Marchés, avant le 30/06/2023 à_09heures 00minute

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours minimums à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

YAMEOGO Koudroaga

Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

Travaux de réalisation d’une AEPS au secteur 6 de la commune de Séguenéga/ Province
du Yatenga

REGION DU NORD
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AVIS DE CONSTITUTION DE LISTE RESTREINTE DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat, exercice 2023, la Direction Provinciale des Enseignement Post-primaire
et Secondaire du Gourma (DPEPS-Gourma) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations et de consultation de
consultants pour le domaine ci-après :

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La DPEPS-Gourma rappelle les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas
dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
1- une lettre de demande d’inscription adressée à la Direction Provinciale des Enseignement Post-primaire et Secondaire du
Gourma indiquant le lot et les domaines d’activités du candidat ;
2- une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine  d’intervention choisi ;
3- une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- les preuves des expériences ou de réalisation.  

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné
» au service de la gestion des ressources financière et matérielle de la DPEPS-Gourma située après le commissariat, en face de
l’infirmerie de la garnison militaire, Tel : 76 00 03 88 au plus tard le 26/06/2023.

Le Directeur Provincial

François Xavier OUEDRAOGO
Inspecteur de l’Enseignement Secondaire                                             
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabé                                                                                                                                                                                                          

Prestations intellectuelles
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Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de
demandes de cotations et de consultation de consultants du conseil régional du Nord au

cours de l’année 2023

Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-001/RNRD/C-TIU/SG/PRM du 07/06/2023 

Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la commune de Thiou, gestion 2023.
La commune de Thiou lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de
demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2023.
La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des
prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.
Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine

N° Domaines Sous-domaines Composition du dossier 

1 
Fournitures 

et 
équipements 

Consommables informatiques 
-
prestation ; 
- procédures de 
demandes de cotations adressée au Président de la Délégation Spéciale 
Régionale du Nord ; 
-
géographique du candidat 
- ique dans le domaine 

Matériels informatiques 

Matériel et outillage médical 

Produits d'entretien ménager 

-
prestation ; 
-une lettre de demande 
demandes de cotations adressée au Président de la Délégation Spéciale 
Régionale du Nord ; 
-
géographique du candidat 

Fournitures de bureau 

Matériel et mobilier de bureau  

Matériel et mobilier de logement 

Matériel et outillage scolaire  

Plants  

Véhicules à 02/03 roues 

Produits alimentaires 

2 
Services 
courants 

Entretien de bâtiments  

Entretien et réparation de matériels, 
outillages et mobiliers 

Entretien et réparation de véhicules à 
quatre (04) roues 

 
 
Hébergement de site WEB 

- ressortir les domaines de 
prestation ; 
-
demandes de cotations adressée au Président de la Délégation Spéciale 
Régionale du Nord ; 
-
géographique du candidat 
-  

 
Maintenance et réparation de matériels 
informatiques 

 
 
Restauration  

- mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de 
prestation ; 
-
demandes de cotations adressée au Président de la Délégation Spéciale 
Régionale du Nord ; 
-une présentation de 
géographique du candidat 
-une copie légalisée du certificat de salubrité 

 
 
Nettoyage  

3 
Prestations 

intellectuelles 

Etudes de faisabilités et architecturales 
pour des projets de construction de 
bâtiments.  

Personne morale :  
-
prestation ; 
- e des candidats aux procédures de 
demandes de consultation de consultants adressée au Président de la Délégation 
Spéciale Régionale du Nord ; 
-
géographique du candidat ;  
-
si le candidat en possède ;  
 
Personne physique :  
-
demandes de consultation de consultants adressée au Président de la Délégation 
Spéciale Régionale du Nord  
-une copie légalisée du diplôme en adéquation avec le sous-domaine ; 
-un Curriculum Vitae (CV) détaillé, actualisé et signé du candidat. 

Régional de Communication (PRC)  

Suivi-contrôle des travaux de bâtiments 

Suivi-
hydrauliques  

Suivi-
 

4 Travaux 

Bâtiments  
-
prestation ; 
- candidats aux procédures de 
demandes de cotations adressée au Président de la Délégation Spéciale 
Régionale du Nord ; 
-
géographique du candidat 
- agrément technique dans le domaine 

Forages 

(AEPS) 
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5. Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services à la mairie de Thiou sont invitées à prendre part à
la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises :

6. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention
« Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N°2023-01/RNRD/C-TIU /SG/PRM du 07/06/2023 pour la constitution d’une liste de candidats
aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la Mairie de Thiou au cours de l’année 2023», devra par-
venir à la Personne responsable des marchés de Thiou, téléphone 60 91 92 17, au plus tard le 26/06/2023 à 09h00mn T.U.

7. Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

8. Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de
consultation de consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2023.

9. En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2023 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être con-
sultés que si ceux figurant sur la liste initiale ont tous été consultés. 

10. Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés san atten-
dre la fin de la rotation de la liste initiale.

11. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne sera pas responsable de la non
réception de l’offre.

12. La commune de Thiou se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à man-
ifestation d’intérêt. 
attendre la fin de la rotation de la liste initiale.

11. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne sera pas responsable de la non
réception de l’offre.

12. La commune de Thiou se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à man-
ifestation d’intérêt. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

KABORE Abdou Moumouni

Secrétaire Administratif



La célérité dans la transparence


